
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
LE 11 DÉCEMBRE 2023 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-JEAN-BAPTISTE 
 
Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de ladite municipalité tenue 
le lundi 11 décembre 2023 sur les 17 h 45 au centre communautaire situé au 3090, 
rue Principale conformément aux dispositions du Code municipal du Québec. 
 
À laquelle séance sont présents :  
 
Mesdames les conseillères : Audrey Marie Sergerie Guylaine Thivierge 
   Karinne Lebel 
 
et Messieurs les conseillers : Michel Cormier  Louis Hébert 
   Frédéric Morin 
 
Tous membres du conseil et formant quorum sous la présidence de Madame la 
mairesse Marilyn Nadeau. 
 
La directrice générale et greffière-trésorière par intérim, Madame Nancy Bernier, 
est présente. 
 
_________________________________________________________________ 
 

AVIS SPÉCIAL 
 

1. Résolution afin d’amender la résolution 239-23 demandant une aide financière 
PRIMEAU pour l’usine d’épuration des eaux usées; 

 
AJOUT D’UN POINT VOIR PV 
 
2. Période de questions; 
 
3. Clôture de la séance. 
 
_________________________________________________________________ 
 
Ouverture de la séance 
 
Madame la Mairesse déclare la séance ouverte. 
 
Lecture de l’avis de convocation 
 
La directrice générale et greffière-trésorière par intérim donne lecture de l’avis de 
convocation, celui-ci est signifié à tous les membres du conseil municipal présents 
à ladite séance. 
 

262-23 Résolution no 262-23 modifiant la résolution 239-23 relativement à une demande 
d’aide financière PRIMEAU – usine d’épuration des eaux usées 
 
ATTENDU QUE le 7 novembre dernier, la Municipalité a adopté la résolution 
numéro 239-23 relativement à une demande d’aide financière PRIMEAU pour 
l’usine d’épuration des eaux usées; 
 



  

 ATTENDU QUE le 7 décembre 2023, la Municipalité a reçu un avis de non-
conformité par le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation quant à la 
résolution déposée pour ladite demande d’aide financière; 
 
 ATTENDU QU’à cet effet, il y a lieu de modifier la résolution 239-23 de la façon 
suivante : 
 
 « ATTENDU QUE la Municipalité a pris connaissance du guide relatif au programme 
PRIMEAU 2023, qu’elle comprend bien toutes les modalités du programme qui 
s’appliquent à elle ou à son projet et qu’elle s’est renseignée au besoin auprès du 
Ministère; 
 
 ATTENDU QUE la Municipalité doit respecter les modalités de ce guide qui 
s’appliquent à elle pour obtenir une aide financière au programme PRIMEAU 2023 et 
pour recevoir le versement de cette aide financière; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Audrey Marie Sergerie 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers que la Municipalité s’engage à 
respecter toutes les modalités du guide qui s’appliquent à elle; 
 
Il est également résolu que la Municipalité s’engage à assumer l’entière responsabilité 
des travaux ainsi que des modifications qui pourraient y être apportées.  À ce titre, elle 
est donc responsable de tout dommage causé par ses employés, ses agents, ses 
représentants, ses sous-traitants ou par elle-même, y compris un dommage résultant 
d’un manquement à une obligation prévue à tout contrat conclu par la Municipalité pour 
la réalisation des travaux ; 
 
Et que la Municipalité s’engage à réaliser les travaux selon les modalités du programme 
PRIMEAU 2023 et à assumer toutes les responsabilités qui s’appliquent à elle en lien 
avec la réalisation et le financement de ces travaux; 
 
Et que la Municipalité s’engage à payer sa part des coûts admissibles et des coûts 
d’exploitation continus; 
 
Et que la Municipalité s’engage à assumer toutes les dépenses engagées si elle ne 
respecte pas les délais prévus au programme PRIMEAU 2023; 
 
Et que la Municipalité s’engage à assumer tous les coûts non admissibles au programme 
PRIMEAU 2023 associés à son projet, incluant toutes les directives de changements 
admissibles à la hauteur de 50% de leur coût et tout dépassement de coûts; 
 
Il est également résolu que le conseil municipal autorise le dépôt de la demande d’aide 
financière au programme PRIMEAU 2023. » 
 
Vu l’article 153 du Code municipal du Québec (RLRQ c C-27.1) considérant qu’on 
ne peut traiter que les sujets et les affaires mentionnés dans l’avis de convocation 
lors d’une séance extraordinaire, le conseil municipal est unanime quant à ajouter 
le procès-verbal de correction concernant la résolution 257-23 et autorise son 
dépôt et sa correction. 
 
PROCÈS-VERBAL DE CORRECTION 
 
ATTENDU QUE la directrice générale et greffière-trésorière par intérim dépose le 
procès-verbal de correction qui suit :  
 
« Conformément à l'article 202.1 du Code municipal du Québec, je soussignée, directrice 
générale et greffière-trésorière par intérim, apporte une correction à la résolution numéro 
257-23 relativement au libellé de la conclusion de la résolution.  Cette correction apparait 
de façon évidente à la simple lecture des documents soumis à l’appui de la décision 
prise. 
 
La correction est la suivante : 
 
« et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers de refuser la demande de 
prolongation de l’autorisation, ainsi que l’autorisation supplémentaire d’obtenir du 
remblai de l’extérieur du terrain, puisque certaines conditions des autorisations 
précédentes de la CPTAQ (357875 et 405971) n’ont pas été respectées. 
 
 
 
 



  

Or, on devrait lire :  
 
« et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers de recommander à la 
CPTAQ de refuser la demande de prolongation de l’autorisation, ainsi que 
l’autorisation supplémentaire d’obtenir du remblai de l’extérieur du terrain, puisque 
certaines conditions des autorisations précédentes de la CPTAQ (357875 et 
405971) n’ont pas été respectées. 
 
J’ai dûment modifié la résolution 257-23 en conséquence. 
 
Une copie du procès-verbal de correction est jointe à la résolution 257-23 corrigée.  
 
Signé à Saint-Jean-Baptiste ce 12 décembre 2023. 
 
Période de questions 
 
Aucune question n’a été posée. 
 

263-23 Clôture de la séance 
 
 Il est proposé par Madame Karinne Lebel 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers que la séance soit levée 
à 17 h 49. 
 
La directrice générale par intérim,  La présidente, 
 
 
 
 
__________________________  ______________________ 
 



  

 



  

 
 



  

 



  

 



  



  

 



  

 


